
Merci pour votre soutien

Chères Taillecourtoises, chers Taillecourtois,

Vous avez été nombreuses et nombreux à vous déplacer pour voter le 15 mars dernier.
Nous tenions à vous remercier sincèrement pour votre participation à ce moment important de la
vie démocratique de notre commune.

Par votre vote, vous avez exprimé votre confiance envers une nouvelle équipe municipale,
désormais pleinement engagée au service de Taillecourt et de ses habitants.

Cette première édition du Taillecourt’Mag marque le début d’un nouveau mandat, placé sous le
signe de la proximité, de l’écoute et du dialogue.

Ce bulletin municipal a vocation à devenir un rendez‑vous régulier, simple et utile, pour vous
informer de la vie de la commune, des projets en cours et des événements à venir. 

Belle lecture, 
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VOTRE INFORMATION MUNICIPALE

Christophe CAPELLI
Maire de Taillecourt



ANGÉLIQUE GALLOY
4ᵉ adjointe – Communication, vie
associative et animation de la ville

Information municipale, relations
avec les associations, animations et
événements 

STÉPHANE BARRÉ
Conseiller délégué – Sécurité, voirie
et circulation

Sécurité du quotidien, circulation,
stationnement et voirie.

VIE
MUNICIPALE

La nouvelle équipe municipale s’engage au service de Taillecourt avec une volonté forte : pour 
agir collectivement,

être proche des habitants,

apporter des réponses concrètes au quotidien.

Composée de profils et de parcours variés, l’équipe est soudée et pluridisciplinaire. Cette complémentarité
permet de travailler efficacement sur l’ensemble des sujets communaux, dans un esprit de dialogue, de
respect et de transparence.

JEAN‑CHRISTOPHE PLUCHE
1er adjoint – Urbanisme 

Suivi des dossiers d’urbanisme et
des projets d’aménagement de la
commune.

SYLVIE CARRARA
2ᵉ adjointe – Vie sociale, jeunesse,
aînés et éducation

Actions sociales, accompagnement
des familles, des jeunes et des
seniors.

PHILIPPE VILLA
3ᵉ adjoint – Travaux, forêt et
cimetière

Travaux, entretien des équipements
communaux, gestion de la forêt et du
cimetière.

Les conseillers municipaux participent activement aux travaux de l’équipe et viennent en appui des
différentes délégations. L’ensemble de l’équipe municipale partage un même engagement :

être à l’écoute,
travailler ensemble,

agir dans l’intérêt général,

faire de Taillecourt un village agréable à vivre pour tous.
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COMMISSIONS

Et si vous participiez à la vie de Taillecourt ?
Rejoignez une commission municipale !

Vous avez des idées, de l’envie, un peu de temps ?
La commune de Taillecourt propose aux habitants
de s’impliquer aux côtés des élus en participant aux travaux de certaines commissions municipales.

Qui peut candidater ?
Toute personne majeure
Habitant à Taillecourt
Souhaitant s’engager pour l’intérêt général
À l’aise avec le travail en équipe

Les commissions, c’est quoi ?
Ce sont des espaces d’échange et de réflexion où élus
et habitants :

partagent des points de vue,
réfléchissent ensemble,
formulent des avis et propositions.

Un engagement encadré, pour garantir des
échanges constructifs et un bon fonctionnement
participation bénévole

travail collectif et respectueux
cadre clair et partagé
2 habitants maximum par commission

Chaque commission reste ainsi à taille humaine,
propice au dialogue.

LES COMMISSIONS DU MANDAT:

Développement économique/
Urbanisme

Sécurité – Voirie, circulation

Environnement, cadre de vie, forêt

Vie associative – animation de la ville

Bâtiments, cimetière

Communication

Vie sociale, jeunesse, aînés et
éducation

Comment sont étudiées les candidatures ?
Toutes les candidatures seront examinées.

Les élus prennent en compte la motivation, la
disponibilité et l’esprit collectif.

Comment candidater ?
Un formulaire de candidature est disponible :

en ligne

en version papier (ci joint)

À remplir en ligne ou nous retourner en mairie
avant le 15 mai.

ENGAGEMENT
CITOYEN

Un lieu pour
dialoguer

Un cadre pour
travailler

collectivement

L’intégration d’habitants se fait en fonction des
besoins et du cadre défini.

Vous souhaitez vous
investir, partager vos
idées et contribuer à

la vie de votre
commune ?

N’hésitez pas à
candidater !
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Un règlement de fonctionnement des
commissions est en vigueur et peut être
transmis sur simple demande par email auprès
de la mairie.



Afin de préserver la tranquillité de tous, un arrêté
préfectoral encadre les nuisances sonores,
notamment aux abords de l’école, du parking et du
city‑stade. Chacun est invité à adopter un
comportement respectueux : calme, sérénité et
respect du voisinage.
En cas de nuisance persistante, les habitants sont
invités à contacter les forces de l’ordre.
Préserver le calme du village est l’affaire de tous.

Horaires d’ouverture :
Du lundi au vendredi : 9h00 – 12h00
Mardis et jeudis : 13h30 – 16h00

Pendant les vacances scolaires : ouverture
uniquement les matins.

Téléphone : 03 81 94 55 13
Adresse email : mairie@taillecourt.com

Suivez l’actualité de la commune sur 
et sur les réseaux sociaux

AVRIL
Samedi 18 avril 
Nettoyons la nature
Place du Souvenir -  9h 
Tenue adaptée et gants recommandés. Pot de l’amitié
offert au bâtiment des services techniques.

Mardi 21 avril
Conseil municipal
Salle de la mairie - 19h

À partir du 18 avril
Projet pédagogique de l’école autour du cirque
Ateliers éducatifs : arts du cirque, motricité, confiance
en soi, expression corporelle et coopération.

MAI
Vendredi 8 mai
Commémoration off icielle du 8 Mai
Place du Souvenir, Monument aux morts - 11h

1er Marché du soir PMA
Producteurs, artisans, ambiance conviviale.
Place du Souvenir - Inauguration - 17h
 

Marché aux fleurs
Vente de plants et de fleurs – organisé par l’ALC - 
Services techniques, Place du Souvenir - De 8h à 17h

JUIN
Vendredi 5 juin 
Déchèterie mobile
Place du Souvenir - De 15h à 18h

Samedi 20 juin 
Réunion de quartier – secteur du Parc
Salle de la mairie - 14h

JUILLET 
Mardi 7 juillet 
Concert de l’Harmonie municipale
Place du Souvenir - 20h

AGENDA 

INFOS MAIRIE

Les séances du conseil municipal sont ouvertes au
public. Les dates des conseils sont communiquées par
les supports habituels de la mairie.

PARTICIPER ET
S’INFORMER

INFOS
ESSENTIELLES

La commune recrute 6 saisonniers: 
3 postes à l’école (3 semaines en juillet, dès 16 ans)
3 postes aux services techniques (1 mois en juin
ou en août, dès 18 ans).

Candidatures à adresser à mairie@taillecourt.com,
avant le 7 mai.

Lors du conseil municipal du 28 mars, la commune a
adopté un dispositif renforcé contre les dépôts
sauvages et les incivilités. 
Un barème d’amendes est désormais appliqué sans
avertissement préalable: 

Mégots, crachats, chewing‑gums : 50 €
Déjections humaines ou animales : 100 €
Déchets courants (sacs, emballages…) : 200 €
Encombrants et déchets insalubres : 500 €
Déchets chimiques/toxiques : selon coût d’évacuation

Les contrôles sont assurés par les gardes nature.
Des caméras seront installées aux points de recyclage.
Une mesure pour préserver le cadre de vie et la
propreté du village.

L’équipe municipale souhaite échanger avec les
habitants de chaque secteur.
Première réunion : samedi 20 juin à 14h, pour les
habitants du Parc. Un courrier d’information sera
adressé aux riverains concernés.

RÉUNIONS DE QUARTIER

EMPLOIS SAISONNIERS-ÉTÉ

PROPRETÉ DE L’ESPACE PUBLIC

NUISANCES SONORES

CADRE DE VIE ET
RAPPEL

CONSEIL MUNICIPAL
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